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MAITRES ET ECOLES COMMUNALES
AU MOYEN AGE

LE CAS D'YVERDON, 14^-16* SIECLES

EVA PIBIRI

Les dioceses de Sion, de Geneve et de Lausanne proposent, ä la fin du Moyen
Age, un paysage scolaire bien different.' A Sion et Geneve, les Chapitres, par
l'entremise de leurs chantres, assument le monopole des responsabilites
scolaires. Dans l'eveche de Lausanne, la Situation est toute autre: l'ecole se

presente - en grande partie - comme une institution communale geree par les

bourgeois.2 Dans ce sens, la ville d'Yverdon represente un exemple privilegie
de cette emancipation face ä l'autorite religieuse.
L'ecole d'Yverdon apparait pour la premiere fois dans les textes en 1327. A
cette date, un chapelain - dorn Pierre de Besangon, originaire de Franche-

Comte - est qualifie de maitre d'ecole.3 A part cette breve mention, nous

ignorons tout de 1'etablissement scolaire tenu par cet ecclesiastique. Nous

perdons ensuite la trace de l'ecole yverdonnoise. Ce n'est qu'en 1408 qu'elle
reapparait, non plus sous l'egide religieuse, mais au sein des comptes com-
munaux.4 Le Conseil de ville, qui gere seul son etablissement scolaire, engagera
des lors uniquement des enseignants laiques: les bourgeois tenaient sans doute
ä conserver la haute main sur une institution qui leur etait devenue indispensable

pour former des gens capables de faire fonctionner les organismes
politiques et administratifs de la ville.
Les comptes communaux d'Yverdon permettent ainsi de suivre l'essor ex-

ceptionnel de l'institution scolaire yverdonnoise jusqu'ä l'arrivee des Bernois

en 1536. Cette documentation, ainsi que les manuaux du Conseil, nous donne

l'occasion de repondre ä des questions fondamentales telles que le mode de

recrutement des enseignants, leur retribution, leur origine, leur formation, et

leur integration sociale au sein de la commune. Le cadre materiel de l'en-
seignement est aussi parfaitement connu et montre l'implication financiere de

la ville. L'identite socio-culturelle des eleves d'Yverdon, ainsi que les matieres

enseignees n'apparaissant pas ou peu dans les comptes, nous n'aborderons pas

ces problemes pour nous concentrer sur les maitres.

167



FORMATION / (AUS-)BILDUNG traverse 2002/3

UN RECRUTEMENT EXTERIEUR

Le Pays de Vaud ne proposant aucune universite, ni meme la moindre ecole

superieure avant 1537,5 il est particulierement difficile de trouver des

enseignants. Pour combler ce manque, la ville d'Yverdon effectue son recrutement

aupres de l'universite la plus proche, Dole, fondee en 1422 par Philippe le Bon,
duc de Bourgogne.6 A son inauguration en 1423, cet etablissement fit parve-
nir des lettres, entre autres, aux villes de Berne, Lausanne et Fribourg, afin de

convier maitres et eleves.7 Cette propagande a ete efficacement menee, car des

1426, le Conseil d'Yverdon Charge un frere mineur de Grandson, Jean Clementy,
de se rendre ä Dole et de revenir avec un bon maitre.8 Depuis cette date, nous
trouvons regulierement, jusqu'en 1451, des mentions de la cite universitaire
dans les comptes communaux lorsqu'il s'agit de chercher un enseignant. Les

villes du Pays de Vaud ont toutes leur terrain d'investigations privilegie: Dole
revient souvent dans les textes, mais Moudon va aussi recruter ses maitres ä

Salins, et le Conseil de Lausanne fait parfois des recherches en Maurienne.9

Le Conseil yverdonnois deploie une grande prudence lorsque 1'enseignant ne

peut fournir les preuves materielles de son grade universitaire: ainsi, en 1431,

la commune renvoie vers Dole Jean Mongeti afin qu'il en rapporte son diplöme
de bachelier.10 Certains maitres proposent eux-memes leurs candidatures au

Conseil d'Yverdon, ils sont toutefois rarement engages, car ils inspirent mefiance

et suspicion. Par exemple, en 1499, un regent, dont le nom n'est pas men-
tionne, arrive ä Yverdon muni de deux lettres de recommandation: la premiere
de l'official de Lausanne et la seconde de Michel de Saint-Cierges, licencie et

professeur es lois, qui a cumule les charges importantes jusqu'ä faire partie, en

1492, du Conseil de la ville de Lausanne.11 La qualite de ces references ne

plaideront toutefois pas en sa faveur; la commune d'Yverdon est tres claire ä

ce sujet, eile ne veut pas d'un maitre «qui n'a pas un sou vaillant», qui serait ä

la Charge de la ville; les capacites du pauvre requerant ne semblent pas avoir
ete prises en consideration. Le Conseil communal choisit seul les maitres

qui enseigneront ä Yverdon: les nobles seigneurs, les notaires et les marchands

ou artisans qui forment ses rangs sont sans doute ä meme, par leur culture, de

juger de la qualite des candidatures.12

EMOLUMENTS, ECOLAGES ET DISPENSES FISCALES

Les salaires des enseignants qui officient ä Yverdon figurent regulierement
dans les comptes communaux. Nous pouvons ainsi suivre la fluctuation des

68 ¦ remunerations sur pres de 150 ans. En effet, les retributions sont loin d'etre
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uniformes au debut du 15e siecle. Certains enseignants touchent 10 livres

16 sous par an, d'autres 6 livres. Les textes n'expliquent pas le pourquoi de

ces differents taux; nous pouvons tout au plus observer que Jean Mathie per-

?oit 10 livres 16 sous entre 1428-1434 et que dans cette meme periode Jean

Mongeti (1431), Guillaume (1432) et Renaud (1434) enseignent eux-aussi,

mais ne touchent que 6 livres par an.13 Cette diversite dans les salaires peut

trouver sa source, soit dans une hierarchie entre les maitres: l'enseignant
titulaire percoit plus que le maitre inferieur, soit dans la formation des regents.

En effet, Jean Mathie est detenteur d'une licence universitaire alors que Jean

Mongeti n'est que bachelier. Le fait que Jean de Barbasia - lui aussi maitre es

arts - percoive 10 livres 16 sous en 1425, peut etayer cette hypothese. En

l'absence d'autres informations, nous ne pouvons rien affirmer pour Yverdon,

mais cette structure ä deux niveaux est presente dans l'ecole de Geneve. En

1513, les syndics genevois stipulent que maitre Essserton, licencie es arts de la

Sorbonne, recevra deux tiers des gages alors que Mandrillon, bachelier, n'en

recevra qu'un tiers.14 Si une teile Organisation a existe ä Yverdon, eile n'a pas

dure car il n'y aura plus qu'un enseignant ä l'ecole. Dans les rares cas oü deux

maitres exercent de concert, la ville ne paiera qu'un seul salaire. Apres le

depart de Jean Mathie, en 1434, les remunerations se fixeront ä 6 livres

jusqu'en 1534. Quelques rares ecarts sont observes qui peuvent sans doute

etre attribues ä la capacite d'un maitre ä negocier son salaire ä la hausse.

Toutefois, de 1470 ä 1475, Ferricus Flocourt - alors que ses emoluments se

montent ä 6 livres depuis 1457 - ne recoit plus que 3 livres par an: une epi-

demie de peste (1468), une inondation (1470), la secheresse (1472) et les

guerres de Bourgogne (1474-1475)15 ont probablement du reduire de beaucoup

le nombre des eleves qui frequentent l'ecole yverdonnoise, contribuant

ainsi ä la baisse de salaire de Ferricus. Apres cette dure periode, ce maitre

retrouvera ses gages habituels de 6 livres. Aucun texte normatif n'expose

clairement que le montant des emoluments est lie ä la frequentation des cours,

mais ä Geneve, en 1475, le Conseil de ville adopte cette mention.16

Parallelement au salaire annuel verse par la commune, les maitres d'Yverdon

percoivent des ecolages de la part des parents d'eleves. Nous ignorons quand

cette taxe scolaire est entree en vigueur et son montant. Ce genre d'informations

nous echappent totalement, car les maitres traitaient directement avec les

familles sans passer par le Conseil de ville. Les comptes yverdonnois ne

mentionnent qu'ä une seule reprise la taxe scolaire, d'ailleurs dans un cas tout
ä fait particulier. En effet, en 1450, le maitre Bertand Roullandi depose une

plainte contre Jean Chassot car ce dernier n'a pas regle l'ecolage pour ses

enfants. Afin d'obtenir son du, Bertrand Roullandi fait demander au chätelain

de Moudon - juge et president de la cour d'appel du bailliage de Vaud - H69
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d'envoyer le huissier d'Yverdon au mauvais payeur afin qu'on requisitionne
une de ses vaches.17 Yverdon n'est pas la seule ville oü l'ecolage est en

vigueur; tant ä Lausanne qu'ä Moudon et Geneve,18 les maitres ont recours ä

ce procede pour completer leur salaire. Le Conseil lausannois decide meme, en
1467, que les parents se chargeraient desormais seuls de l'education de leurs
enfants. La ville cesse de verser un salaire aux enseignants qui vivront unique-
ment des taxes scolaires percues dans les familles.19

L'introduction de la taxe scolaire ä Yverdon est peut-etre ä mettre en relation
avec la fluctuation des salaires du debut du 15e siecle. A l'instar de Geneve qui
prönait la gratuite des cours en 1429,20 Yverdon a sans doute assume seule

au depart les charges scolaires. Par la suite, les eleves augmentant, ainsi que
les depenses generales, la ville a probablement decide de partager la responsabilite

de l'instruction avec ses concitoyens. Ceci pourrait expliquer que les
salaires baissent de 10 livres 16 sous ä 6 livres vers 1430.
En sus du salaire annuel et des ecolages, les maitres etrangers qui enseignent ä

Yverdon beneficient d'avantages fiscaux non negligeables. En effet, ils sont
dispenses de payer les impöts communaux, tout comme les autres fonction-
naires de la ville. Cette exoneration n'est toutefois valable que durant le
mandat du maitre. Si ce dernier decide de rester ä Yverdon apres avoir quitte
sa Charge, il sera alors soumis aux taxes.21

ORIGINE ET FORMATION DES MAITRES

Une etude prosopographique complete des maitres d'Yverdon n'est pas en-
visageable aux vues des informations fragmentaires qui nous sont parvenues
dans les comptes communaux. L'origine et la formation des enseignants ne
sont que rarement mentionnees par le comptable qui n'a pas besoin de ces
informations pour prendre note des depenses devolues ä l'ecole. Fort heu-

reusement, les maitres inscrivent parfois ces indications lorsqu'ils redigent
leurs quittances de salaires. Ainsi, sur les 28 maitres qui se sont succedes ä

Yverdon, nous connaissons l'origine de douze d'entre eux. Leur provenance
geographique se situe pour la plupart dans un are relativement proche, privi-
legiant la Bourgogne et la Franche-Comte:22 Etienne Barodelli et Humbert
Cuyneti viennent du diocese de Besangon, Etienne Burjot d'Orgelet-le-Bourget;
Jean de Chardonnay arrive, quant ä lui, du diocese d'Autun, Ferricus Flo-
court du Faucigny et Mathieu Bartholomei de Dijon. Certains enseignants
viennent de beaucoup plus loin, c'est le cas de Jean Mongeti, originaire du
diocese de Sens, et de Jean Mathie qui dit etre natif de Westkappel, en Hol-

70 ¦ lande ou Belgique. Nous trouvons aussi quelques maitres du Pays de Vaud:
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Jean de Barbasia est lausannois, Jacques Cucheti yverdonnois tout comme
dorn Jean Regnerii, ecclesiastique d'Yverdon, qui ne fait qu'un court remplace-
ment dans l'ecole communale; Nicod de Chagnea, enfin, semble etre originaire
de la region d'Yverdon, plus precisement du petit village de Chaneaz. Cette

forte presence de maitres etrangers, provenant de regions somme toute voisines

d'Yverdon, decoule assurement des bonnes structures d'enseignement secondaire

qui s'y trouvent des le debut du 15e siecle. Outre l'universite de Dole,

Dijon possedait aussi une ecole renommee qui comprenait six regents.23 Le
facteur financier et pratique ne doit cependant pas etre ecarte. En effet, il est

plus simple et moins dispendieux pour la commune d'effectuer le recrutement
non loin d'Yverdon.
Les renseignements sur la formation des maitres sont encore moins abondants;
seuls cinq d'entre eux nous devoilent leur grade:24 Jean Mathie est licencie es

arts, tout comme Jean de Chardonnay et Jacques Cucheti. Jean de Barbasia

porte le meme titre, mais il est en plus bachelier en droit. Jean Mongeti, pour sa

part, est bachelier de l'universite de Dole. Sans pour autant nous donner une
idee precise des qualifications du personnel enseignant, il semble evident que
ces titres sont plutöt modestes. En effet, la Faculte des arts constituait l'echelon
le plus bas des etudes universitaires: il fallait obligatoirement la frequenter
avant de pouvoir s'orienter vers les matieres plus prestigieuses comme la

theologie, la medecine et le droit. Les etudiants de condition modeste s'arre-
taient souvent apres l'obtention de leur licence es lettres, faute de moyens pour
continuer un cursus long et coüteux. Les detenteurs de grades superieurs
pretendaient d'ailleurs ä des postes bien plus lucratifs et prestigieux que l'en-
seignement primaire.

UNE GRANDE MOBILITE

Les enseignants medievaux des petites ecoles presentent la caracteristique
d'etre particulierement enclins au deplacement. La commune d'Yverdon, ni
meme les autres villes romandes, ou europeennes, n'echappent ä ce probleme.25
Les comptes yverdonnois nous permettent de suivre le va-et-vient des differents

maitres qui ont officie dans cette ville. Force est de constater que sur les
28 enseignants qui se succedent ä Yverdon de 1426 ä 1536, rares sont ceux qui
prolongent leur sejour au-delä de trois ans. Seuls cinq maitres derogent ä la

regle et se fixent au bord de la Thiele pour une periode plus importante:26 Jean

Mathie de 1428 ä 1434, Bertrand Roullandi de 1447 ä 1451 et Jean de Chardo-

nay de 1490 ä 1494. Les deux autres enseignants concernes passent ä Yverdon
la plus grande partie de leur existence et de leur carriere. Ferricus Flocourt H71
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s'etablit, en effet, ä Yverdon en 1457 et restera ä son poste jusqu'en 1486,

quant ä Jacques Cucheti, natif d'Yverdon, il y enseignera de 1502 ä 1534.

Le recours ä la comptabilite d'autres communes nous a permis de suivre deux

maitres dans leurs deplacements, que ce soit dans le Pays de Vaud ou en

Valais. Ainsi, Jean de Barbasia, enseigne ä Lausanne, sa cite natale, en 1425,

mais en 1426, nous le retrouvons ä Yverdon.27 II n'y reste que neuf mois et

quitte la ville alors qu'il a dejä percu son salaire annuel. Cette rupture de

contrat debouchera sur un proces encore en cours trois ans plus tard. Nous

perdons sa trace jusqu'en 1428. A cette date, Jean de Barbasia exerce en tant

que jure du chapitre de Sion.28 II laisse cependant le Valais car, en 1438, il
officie en tant que jure de l'official de Lausanne.29 II a sans doute choisi de ne

plus enseigner pour se livrer au notariat, activite beaucoup plus rentable. Nous

le retrouvons ainsi proprietaire de deux jardins potagers ä Lausanne, d'une

planche de vigne situee ä Pully et d'une petite maison ä la Cite.30 II restera ä

Lausanne jusqu'ä sa mort en 1467. II laisse deux enfants: Jean, qui sera ä son

tour jure de l'official, et une fille nommee Marie.31

Le second exemple concerne Jean de Chardonay du diocese d'Autun. Ce

maitre enseigne ä Yverdon de 1490 ä 1494 et y epouse en 1491 Marguerite
Vulliemin, fille d'un bourgeois aise de la ville.32 II quitte son poste en octobre

1494 car l'ecole a ete fermee pendant six mois ä cause d'une epidemie de

peste: il n'a donc regu que la moitie de son salaire.33 II reside encore ä

Yverdon en 1495, puis officie ä Moudon en 1499.34 II n'y reste pas et en 1500

dejä, il se trouve ä Lausanne.35 Jean ne prolonge guere son sejour et retourne
ä Moudon autour de 1504.36 II s'achete une maison avec un jardin pour
400 florins et un petit verger. II renonce ä l'enseignement en 1507 et s'eteint

entre 1509 et 1511, aupres de sa femme et de ses six enfants.37

Cette forte mobilite, engendree par les maigres conditions de vie des

enseignants et par le paiement en retard des salaires et des ecolages, fait partie

integrante du quotidien des maitres. Ces derniers sont sans cesse ä l'affüt d'une

meilleure opportunite qui les mene d'une ville ä une autre au gre de la
demande. Les communes, en manque de maitres, n'hesitent en effet pas ä de-

tourner l'enseignant du bourg voisin en lui proposant de meilleures prestations.38

La Situation se decline sur le meme modele en France,39 ce qui explique la

presence de nombreux maitres originaires d'Outre-Jura dans les ecoles

romandes. Les enseignants qui parviennent ä un niveau de vie confortable le

doivent ä un bon mariage ou ä une activite annexe comme le notariat.

72 1
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LOCAUX SCOLAIRES

Le Conseil d'Yverdon ne possede pas d'etablissement scolaire fixe au debut

du 15e siecle et se voit contraint de recourir ä des maisons de locations pour
abriter les maitres et les eleves. Le siege de l'ecole change ainsi de place tres

regulierement au gre des besoins des proprietaires et des moyens financiers
de la ville. Entre 1413 et 1455, l'ecole se deplace au cceur de la ville ä neuf

reprises. Au debut des locations, le Conseil verse l'argent du loyer au regent,
afin qu'il regle le proprietaire; par la suite, le syndic se Charge de cette

transaction, sans doute aux vues de l'extreme mobilite des maitres. La ville
ne souhaitait pas voir partir 1'enseignant avec l'argent de la location. II faut
attendre 1454 pour que la commune se decide ä acquerir une maison pour
avoir enfin une ecole fixe. Pour ce faire, la ville emprunte 100 livres au recteur
de l'höpital d'Yverdon.40 La maison n'est toutefois pas habitable dans l'imme-
diat et de nombreux travaux de refections sont entames qui se termineront

definitivement en 1459. Les plus grandes reparations, entreprises en 1455,

representent ainsi 14,4 pour cent du budget annuel de la commune.41 C'est

donc un investissement considerable pour la ville, mais qui a eu une influence
des plus benefique. Loges de maniere convenable et pouvant pratiquer l'inter-
nat - qui arrondissait sensiblement leurs revenus - les maitres s'etablissent

durablement dans la nouvelle ecole, et les departs precipites cessent totalement.

Yverdon n'est pas la seule ä acquerir des locaux pour abriter l'ecole: Geneve

en possede dejä en 1429,42 Lausanne en 1454,43 Orbe en 146144 et Moudon

avant 1475.45

CONCLUSION

Les comptes communaux nous ont permis de demontrer que l'ecole d'Yverdon

depend uniquement du Conseil. Ce dernier recrute et engage les maitres, les

retribue et les löge. La ville veille jalousement sur cette autonomie et, pour ce

faire, choisit uniquement des maitres laiques. Preuve en est le recours ä un

enseignant ecclesiastique en une unique occasion entre 1426 et 1536, alors que
le maitre titulaire quitte Yverdon precipitamment ä la suite du terrible incendie

qui ravage la ville en juillet 1456. Pour ne pas laisser les enfants sans leurs

cours, la ville fait appel ä un pretre d'Yverdon, Dom Jean Regnerii, mais eile

effectue au plus vite des recherches pour doter l'ecole d'un autre enseignant.

Dom Regnerii ne fera ainsi qu'un court remplacement ä la tete de l'ecole
municipale.46 Les röles sont bien partages au sein de la ville, ä cöte de l'ecole ¦ 73
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communale, le clerge offre un enseignement particulier. En effet, ce dernier

remunere et löge un maitre de chant pour inculquer aux enfants - souvent

aspirants ä l'etat ecclesiastique - le chant liturgique, l'art de la musique et
du service religieux. A Yverdon, les maitres de chant sont souvent des pretres,47

ä Lausanne, oü une teile fondation existe aussi, les enseignants sont obliga-
toirement des ecclesiastiques.48
Si l'institution scolaire yverdonnoise est indeniablement etablie ä la fin du

Moyen Age, les enseignants ne beneficient, quant ä eux, pas encore d'un Statut

bien reconnu: leur salaire n'est guere eleve et leur Situation financiere ne
semble pas des plus florissantes aux vues des nombreux dons concedes par le

Conseil aux maitres en difficulte.49 Paradoxalement, les regents jouissent d'une
grande consideration au sein de la ville. Les marques de deference se manifestent,
entre autres, par un joyeux avenement ä leur arrivee en ville ou par leur

presence dans les delegations qui accueillent les hötes de marque ä Yverdon.
Le 15e siecle marque toutefois un tournant dans l'histoire de l'institution
scolaire yverdonnoise. Apres de longues decennies de locaux scolaires itine-
rants, l'achat, en 1454, de la maison d'ecole pose la premiere pierre d'une
stabilite tant des bätiments que des enseignants. De meme, la mise en place de

remunerations fixes, ainsi que l'introduction de l'ecolage, s'inscrivent dans ce

mecanisme de progression et d'affirmation de l'ecole yverdonnoise. Cette

prise de conscience de la part de la municipalite, face ä l'importance de

l'education, voit le jour conjointement ä de nombreuses ameliorations sani-

taires et economiques: deux nouvelles boucheries sont construites, ainsi qu'une
tuilerie, un nouveau four et des canalisations pour amener l'eau potable en

ville. Yverdon devient une ville prospere au cour du 15e siecle: les foires se

multiplient et le commerce de draps genere une forte activite.50 Les marchands

ont ä tenir leurs livres de comptes et rediger leurs quittances. De meme, la

commune doit se donner les armes pour former des concitoyens qui pourront
remplir les diverses fonctions de son administration.
Cette expansion des structures scolaires prend effet d'une fagon homogene
dans le Pays de Vaud oü de nombreuses villes, comme Geneve, Lausanne,
Orbe et Moudon, se munissent ä la meme periode de bätiments devolus ä

l'ecole.
Bien avant la Reforme, la region est ainsi dotee d'un reseau de petites ecoles
etendu51 assurant la diffusion des bases de l'education dans la population.
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Notes

1 Pour plus d'informations sur le sujet et pour les references d'archives qui ne peuvent etre

mentionnees ici exhaustivement faute de place, je me permets de renvoyer ä mon ouvrage:
Eva Pibiri, Sous laferule du maitre. Les ecoles d'Yverdon (14e-16e siecles). Avec une

etude de Pierre Dubuis, «Les ecoles en Suisse Romande ä la fin du Moyen Age», Lausanne

1998. - Liste des abreviations utilisees dans l'article: ACM Archives communales de

Moudon, ACV Archives cantonales vaudoises, ACY Archives communales d'Yverdon,
AVL Archives de la ville de Lausanne.

2 Dubuis (voir note 1), 10-13.
3 ACY, PI, Parchemins Ville, 1309-1399, Y CXX. A Moudon, une ecole est dejä attestee en

1363 (Bernard de Cerenville, Charles Gilliard, Moudon sous le regime savoyard, Lausanne

1929, 268); ä Lausanne en 1381 (Ernest Chavannes, Manuaux du Conseil de Lausanne de
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PIBIRI: ECOLES COMMUNALES AU MOYEN AGE

ZUSAMMENFASSUNG

STÄDTISCHE LEHRER UND SCHULEN IM MITTELALTER.
DAS BEISPIEL YVERDON (14.-16. JAHRHUNDERT)

Die Diözesen Sitten, Genf und Lausanne stellten am Ende des Mittelalters
unterschiedliche Schullandschaften dar. Die Kapitel von Sitten und Genf hatten,

vermittelt durch ihre Kantore, das Monopol auf die Verantwortlichkeit
über die Schulen. Im Bistum Lausanne dagegen finden wir eine ganz andere

Situation vor: Die Schule präsentiert sich dort weit gehend als eine von den

Stadtbürgern geführte Institution. In diesem Sinn stellt auch die Stadt Yverdon

ein hervorragendes Beispiel für die Emanzipation von der kirchlichen Autorität

dar. Die städtischen Rechnungen zeigen klar, dass der Stadtrat die Lehrer

allein einstellte und dass seine Wahl jeweils auf Laien fiel. Zweifellos ging es

ihm dabei um die Erhaltung der Kontrolle über eine Institution, die für die

Ausbildung von Männern, die fähig waren, die städtische Politik und Verwaltung

in Gang zu halten, zuständig war. Darüber hinaus erlauben Informationen
über die Entschädigung der Lehrer, über ihre Herkunft, ihre Ausbildung, ihre

soziale Integration in der städtischen Kommune und über den materiellen

Rahmen des Unterrichtswesens einen Überblick über das Schulwesen von

Yverdon sowie über dessen aussergewöhnlichen Aufschwung bis zur Ankunft
der Berner im Jahre 1536 zu geben.

(Übersetzung: Katja Hürlimann)
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